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 n° 121 950 du 31 mars 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 novembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire, prise le 31 octobre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 décembre 2013 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 février 2014 convoquant les parties à l’audience du 7 mars 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. COSTA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Mme 

L. CLABAU, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 19 juin 2013, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en tant que descendant d’un Belge. 

 

Le 31 octobre 2013, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante, une décision de 

refus de séjour de plus de trois avec ordre de quitter le territoire, laquelle a été notifiée le 26 novembre 

2013. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit :  
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« □ l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus 

de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de l'Union : 

 

Le 19/06/2013, l'intéressé introduit une demande droit [sic] de séjour en qualité de descendant à charge 

de son père belge. 

Quoique la personne concernée ait apporté des documents (un bail enregistré, attestation d'assurance, 

une attestation de la Sécurité Sociale de la personne ouvrant le droit, attestation d'un gérant de société, 

une déclaration de prise en charge, attestation de non-émargement au CPAS) tendant à établir qu'elle 

est à charge de la personne qui lui ouvre le droit au séjour, ces documents n'établissent pas de manière 

suffisante la qualité de membre de famille « à charge ». 

Cependant, les montants perçus de la Sécurité Sociale chaque mois n'excèdent pas les 1.068,99 euros. 

Dès lors, ces montants ne sont pas suffisants pour garantir au demandeur les 120% du revenu 

d'intégration sociale espérés (1089,82€- taux personne avec famille à charge x 120% = 1307,78euros). 

Considérant également que le loyer est de 209,60€ par mois et que rien n'établit dans le dossier que 

ces montants sont suffisants pour répondre aux besoins du ménage (charges de logement, crédit 

hypothéquaire (sic)  éventuel, frais d'alimentation et de mobilité,...), la personne concernée ne prouve 

donc pas que le membre de famille rejoint dispose de ressources suffisantes au sens de l'art. 40 ter et 

de l'art. 42 de la Loi du 15 décembre 1980. 

L'intéressé ne produit pas dans les délais la preuve qu'à sa demande, elle [sic] était à charge de son 

père belge qu'il a rejoint. En effet, l'attestation du gérant de société ne peuvent [sic] être une preuve 

suffisante en soi car elle a une valeur exclusivement déclarative non étayée par des documents 

probants. 

Enfin, la personne concernée n'établit pas qu'elle est démunie ou que ses ressources sont insuffisantes 

: elle n'établit pas que le soutien matériel des personnes rejointes lui était nécessaire et donc ne prouve 

pas de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de 

famille rejoint. L'attestation de prise en charge ne peut établir l'existence d'une situation de dépendance 

entre les intéressés. L'attestation de non-émargement ne prouve pas que l'intéressé ne possède aucun 

revenu. 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée. 

 

Il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours.
1
» 

 

 

2. Examen de la recevabilité de la requête.  

 

2.1. Le Conseil rappelle que l’article 39/69, § 1
er

, alinéa 2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, auquel 

renvoie l’article 39/78 de la même Loi, prévoit que la requête doit contenir, sous peine de nullité, 

l’exposé des faits et des moyens invoqués à l’appui du recours.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, précité 

sont imposées dans le but de fournir à la juridiction saisie ainsi qu’aux autres parties au litige, les 

informations nécessaires au traitement du recours, ce tant en termes de procédure que sur le fond 

même de la contestation. La sanction attachée à l’absence ou à l’insuffisance de ces mentions, a fortiori 

si elle prend la forme extrême d’une déclaration de nullité, doit dès lors s’apprécier à l’aune de l’objectif 

que lesdites mentions poursuivent et de la mesure réelle de leur absence ou de leur insuffisance, 

compte tenu des autres pièces constituant la requête.  

 

Il résulte d’une lecture combinée de l’article 39/78 de la loi du 15 décembre 1980, renvoyant à l’article 

39/69 de ladite Loi, et de l’article 39/82, § 3, alinéa 4, de la même Loi que, quelle que soit la nature du 

recours introduit, l’exigence d’un exposé des faits et des moyens est expressément voulue par le 

législateur et suppose que cet exposé soit suffisant sous peine d’enlever toute portée à cette exigence.  

 

En ce qui concerne l’exposé des moyens requis, dans la mesure où le Conseil est amené, dans le cadre 

du contentieux de l’annulation, à statuer sur la légalité d’un acte administratif, il s’agit d’un élément 

essentiel de la requête puisqu'il permet à la partie défenderesse de se défendre des griefs formulés à 

l'égard de l'acte et au Conseil d'examiner le bien-fondé de ces griefs. Selon une jurisprudence constante 

du Conseil d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  
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2.2. En l’espèce, la requête ne satisfait nullement à cette exigence. En effet, alors que la partie 

requérante prend un moyen unique de « la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et à l’article 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de la violation du principe 

général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause », force est de constater qu’elle se borne, en termes de requête, à 

rappeler ce que recouvre, à son estime, l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, sans 

toutefois indiquer la manière dont les dispositions et principes précités auraient été violés par la décision 

attaquée ou dont celle-ci relèverait d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que le présent recours est irrecevable. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

3.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

4. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mars deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme G. BOLA-SAMBI-BOLOKOLO, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

G. BOLA-SAMBI-BOLOKOLO M. GERGEAY 

 


